
DES CI- DEVANT

PRINCES, DU(fs, MARQUIS , COMTES , VI- 

COMTES,VIDAMES , BARONS,EXCELLEN­
CES, MONSEIGNEURS, GRANDEURS, SEI­
GNEURS ET ANNOBLIS..

NOMS ET TITRES 
ABOLIS..

NOMS DE FAMILLE 

ETJPATRONIMIQUES.

De Ver ré , 
Comte.de MefTey, 
Comte de Monchen, 
Comte de Carlan, 
Comte d’Argentieres, 
Chevalier d’Égremont, 
De la Borie , 
Chevalier de Launay, 
Comte de Douzon, 
Des Almonts j

Jean Ëizard.
Eugene Barnabe., 
Michel-de Çaflillon. 
Jean Le noir.
Jofeph de Gineftous. 
Guillaume Bernard. 
Jean-André Veraon. 
François Roullin. 
Denis du BuylTon. 
Joièph Perrin.

A

Comte.de


ifê-Éeymariti. 
Chevalier d’Agout, 
Chevalier d’Oraifon, 
De Seallier, 

.ÎVicpmte d’Allemans, 
Baron de Lormet, 
Dû Petit-Bois, 
De Pontleroy, 
De Montgon, 
De Chantrenne , 
De Montcanisy, 
De Boignorel, 
Du Glaux, 
Comte de Preffe, 
De Corvol, , 
D’Héliot, 
Chevalier de Chadenat, 
Chevalier d’Ozé, 
Chevalier de la Pelouze, 
Chevalier de Villefond, 
De la Chaize, 
Comte de Bevy, 
Comte de Chaflîngolles, 
Comte de Blot, 
De Saint-Marcel, 
D’Arquebouville, 
D’Arcon, 
Comte d’Efclignac, 
Comte de Saint-Serniji,

JeanThonin.
Louis Fouquet. 
Henri de Fulgne. 
Jeàn-Baptifte Petel. 
Pierre. Marie Dulau. 
Michel Bancalis.
Agathon Pinot.
Nicolas Sarrebource.
Antoine Beauverger. 
Jean Dubois.
Guillaume Morin. 
Adrien Thebaud. 
Jean Dedon.
Jean Batin.
Joachim Faultrier.
Jacques Chenard. 
Jean de Blou.
Jofeph Montaquet. 
Euftache Carrefourt.
N.... Martinprey. 
Armand Guérin. 
Jean Joly.
Charles Navette.
Pierre Chauvigny. 
Pierre Perrin.
N... Pillion.
Jean le Michaud. 
Charles de Priflàc. 
Pierre de Saint-Étienne.
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Denis Olive. 

Michel Dortet. 
Alexahdre David. 
Bertrand Gardip.
Sebaftien le Royer. 
Florent Malbiou.

--François l’Abbé. 
Pierre le Clec.
Antoine Aubier. 
Henri de Benoît. 
Antoine Rivais. 
Pierre Bernay. 
Jean le Mouton. 
Mathurin Laifné.
J. B. de Montgrandi 
JeanCÿret.
Humbert Revigliàlci 
Antoine DuclauXi 
Denis Varèl;
Charles Bérenger.' 
Augufte Flahaut. 
Valentin Roger.
Pierre Behagué. ‘ 
Olivier Duparc. 
Louis Maret.
Edme le Bafcle.
Philippe Brumont. 
Jofeph Ripert.
Siméon Rondelet.

A %

Comte de Chamolle 9 
Chevalier de Ribounet, 
De Beàuregard, 
Chevalier de LolTac, 
De la Sauvagere, 
Comte de la Fargue, 
De Vcuillers,, 
Chevalier de Buffon , 
De la Monteilïe , 
Chevalier de la Prunarede 
Comte de la Salle , 
Chevalier de Favantcoürt 
Comte de Boisdefïre,1 
Comte de Parvilly, 
Marquis de Montgrànd, 
Chevalier de Bron 
Marquis de Veine, 
Chevalier de la Baume, 
De Beauvoir, 
Vicomte de Berenger, 
Comte de la Billardrie, 
Comte de Clarat , 
Comte de Behague, 
Marquis de Locmaria, 
Comte d’Aigremont , 
Marquis d’Argenteuil i 
De Difle, 
De Sâlonet, 
Des Auvergnes ,



De Malfeigne,' 
Marquis de Précour, 
Comte de Valcpurt, 
Marquis de St. Blancart, 
Marquis de Brangeac , 
Cte. de Mellet-Neufwic, 
De Jainville , 
Chevalier de la Tour, 
Chevalier de la Rolliere , 
De Sainte Lanne , 
Comte de Savoye , 
Comte de Montmort, , 
Comte de Coëtlogon, 
Comte de Caflella, 
Cte.de NarbonnerFitflar, 
Marquis de Talaru , 
Du Pleffîs, 
Duc de Laval 
Comte de Flavigny, 
Comte de Montazet, 
Comte d’Archiac, . 
Marquis de Trainel, 
Comte de, la Touché, 
Chevalier d’Attilly, 
Chevalier le Cuy, 
Comte de Saint Gery, 
Vicomte de Montbas , 
De Beaumontel, 
De Cirfonîaine,

Thomas, Guyof.
Pierre du Croquet. 
Jean QueÆè.
Claude Moyner.
Philippe Charbonnier.- 
Lucrèce Fayolles. 
Charles Langlois.
François Bichon., 
Laurent Lancellin.
Jofeph Dumaine. 4 
Jean Auflêl.
François Raimond. 
Louis Emmanuel. 
Rodolphe Caftella. 
François Pellet. 
Céfar Marie.
Louis le Goût.
Guy de Montmorency. 
Louis Agathon., 
Antoine de Malvin. 
Etienne d’Efmier. 
Claude Juvenal.
Louis Vaflbr.
Nicolas Junot.
Jean Duverge. 
Félix Derey. 
Thibaut Barton.
Jean Duval.
Amour Germay.

Cte.de
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De Bellegarde, 
d’Agout, 
De Fregille, 
De la Salle, infpe&eur 

général des mar.
Comte de Saint-Léger , 
Vicomte de Saint-Léger, 
Baron de Saint-Félix, 
Ch. de Meude Monpas, 
Comte de Quency , 
Chevalier d’Avaize, 
Marquis du Fied, 
Marquis de la Claytte , 
Chevalier de Vaudri, 
Marquis de Vaudri,, 
Baron de Courbozon, 
Comte d’Aftorg, 
Baron de Fontalard, 
Comte de Brizé , 
De Chataignos, 
De Choumouroux, 
De l’Efcauyille, 
D’Ambrugeac , 
De Diffey, 
De la Barolliere, 
De Montmprin, 1. col. 
De la F auchetiere, 
De Sablonnieres , 
De Boideffre,

Fraçois Pafferat.
Pierre Wolf.
Français Courlet

Louis Petit, 
Pierre-Claude Çhauveron. 
L. C. Franç. Çhauveron. 
Jean Charles Defmé. 
J. J. O. Monpas.
Louis Bazile Boifibn. 
Pierre de Delley.
N. Patornai, , '
Alexis Noblet, 
N. Bondieu.
N...,- Bondieu, 
N. Bocquet.
N. Aftorgue. ; ’
Léon Soulhat. ; 
Marie Maillé.
N. Fortanier, 
Pierre Saignard, 
Claude Colliette. 
Gabriel Bûcheron. 
Dominique Courtot 
Marguerite Pilotte, 
Pierre Lacget. 
Ifaac Cartier.
Henri Elbé.
René Mouton.
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D’Aubancourt, 
Comte de Lys, 
Comte de Breugnon. 
Comte de Brefiié , 
Marquis de Sauvebœuf, 
Comte de Ferrieres-Sauve- 

bœuf,

Jean Larcher.
Marie Truchis. 
Pierre Haudenau. 
Louis Duchafault. 
François Ferrieres.

L. Ferrieres.

Louis XVI, Roi des Français, fon nom eft 
H uved H i N G l N, gentilhomme Polônois, fèmit 
à la'têté d’une troupe d’autres Pôlonois, pafferent en 
France pour y caufer une diverfion à l’entreprife de 
Charlemagne, Roi de France, qui avoit paffé en 
Pologne pour y commettre des hoftilités, ce qui fut 
d’un heureux effet pour la Pologne. Charlemagne inf- 
truit du rayage que failbient cette troupe qui avoit 
attiré beaucoup de monde dans Ton parti, l’obligea 
de repaffer dans fes Etats & quitter la Pologne, 
il fit fa paix avec Huvedéingin qu’il com­
bla d’honneurs & incorpora toute fon armée dans 
celle de France ,1a poftérité d’H u v e D H ingin 
parvenue à la Mairie du Palais lors de l’extinââon de 
la branche de Charlemagne, fut fi bien fe concilier 
les efprits , qu’il fut élu Roi de France par les Pairs 
& le peuple à l’exclufion d’un oncle defcendant de 
Charlemagne qui n’avoit pas fu fe faire aimer: il fut 
fur-nommé Çapet ( ou bonne tête ) parce qu’il avoit 
trouvé le moyen de bien conduire fes affaires & celles 
-du Royaumes '
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Duc d’Uzès. -— Bastet eft le vrai nom des Ducs- 

d’Uzès. Garard de Bajlet fut annobli par TEvêque de 
Valence , en 1304 ; il étoit fils de Jean Baftet, apo­
thicaire de Viviers, qui, en 1300, acheta la terre 
de CruJJbldes héritiers de cette maifop.

Duc de Charot de Béthune. Son vrai nom 
eft BÈTHON ou Bethun. Jean de Bethun, pere de 
Maximilien de Bethune , Duc de Sully , étoit un aven­
turier qui, fe difoit venir d’Êçoife. Le Maréchal de 
Tavanes , dans fes mémoires, le traite d'homme de néant, 
Çe Jean de Bethun débaucha Jeanne de Melun , fille 
du feigneur de Rofni , & l’époufa. André Duchêne 
les fit enfuite defcendre des Betkunes de Flandres , 
& en fut bien récompenfé.

Le Duc de Luynes. Son nom eft Albert. Luy. 
nés, Brantes & Cadenet, trois infâmes courtifans de. 
la Cour de Louis XIII , fi vilipendés dans les fati-v 
rés du temps n’avoient d’abord qu’un menteaù qu’ils 
portoient tour à tour lorfqu’ils alloient au Louvre^ 
Leur pere Honoré .Albert , étoit avocat à Mornas,. 
petite ville du Comtat.

Duc de Richelieu. Leur nom eft Vignerot. 
René Vignerot, domeftique & joueur de luth chez le 
Cardinal de Richelieu, étoit le digne proxenete du 
Cardinal. Il le fervit fi bien dans fes plaifirs, qu’il cori- 
fentit à lui donner fa fille , qui en étoit devenue éper­
dument amoureufe j il lui fubftitua epfuite fon Duché 
de Richelieu. La mere de Vignerot avoit époufé en 
fécondés noces un fauconnier.

A4
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Duc DE( Saint-Simon. Leurnobleflè & leur for­

tune eft G récente , que tout le monde en eft inftryit •’ 
un de fes coufins étoit encore , dans ce fiècle-ci, do- 
meftique de madame de Schomberg.

Les Ducs de la Rocbefoucaud , de Roussi, &c. 
Leur nom eft Vert. George Vert, étalier-boucher, 
eft le pere de cette nombreufe poftérité deDzzw , de 
Comtes , &c. ■

Ducs de Villeroy. Leur nom eft Neuville j 
ils fortent d’un marchand de poiflbn , contrôleur de 
la bouche de François 1er. Il eft mentionné en la 
chambre des Comptes en cette qualité.

Les d’Estrées ne font nobles que depuis deux cent 
cinquante ans. Cette maifon a été féconde en catins.

Les Boullainvilliers , Bouflers & Lauzun , 
n’étoient connus , il y a cent cinquante ans , qu’aux 
environs de leurs villages.

Les Ducs de Grammont ont fouvent changé de fy f- 
tême généalogique j enfin ils fe font bornés à le faire 
defeendre de la maifon d’Eure. Ils doivent leur élé­
vation à Corifandre d'Andouin , maîtrelfe d’Henri IV.

Les NoAILLES defeendent d’un domeftique de 
'Pierre Roger , Vicomte de Turenne, qui les anno- 
blit, & érigea en fief un petit coin dé la terre de 
"Noailles. Lés Montmorin ont le titre qu’ils n’ont ja­
mais voulu donner aux Bouiilon. pendant leur que­
relle. La famille de Montmorin conferve encore une 
tapillerie où l’on'voit un Nouilles qui préfente les 
plats fur la table*
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Lés Ducs DE LÀ Meilleraie. Leur vrai noméff' 

LA Porte. ■ Charte s de la Porte , Maréchal dé la:" 
Meilleraie, pere du féiP Duc de Ma^arin^ étoit fils: 
d’un Avocat auParlement j dont lé père étoit apothi­
caire à Parténay en Poitou.

Le Duc d'Harcourt fort, d’un bâtard d’un évêque de 
Bayeuxi Jean. d'Harcourt Beuvron étoit juge de Gaètr 
en 1554» Son fils fut du nombre des jeunes énfans de', 
la Bourgeoise , choifis pour jeter.des fleurs à l’entrée 
d’Henri IV. dans cette ville , comme en fait foi .le» 
livre des antiquités de Gaen.’

Les Pardaillans & M.ontespans ,• fuivant le 
généalogifte Bouillac , defcendent d’un bâtard d’utf 
Chanoine de Leytoure en Gafcogne^

Les Clermont-Tonnerre n’ctoient que Gojti*. 
feillers du' Dâuphiiï de Viennois j les autres Clermont- 
avoient été domeftiques d’un Polignae * dont un' d’eux; 
époufa la yeuye.

Les Montmorenci. Le premier de cette maifon , 
dont l’hiftoire fait mention, étoit Bouchard-le-Barbu 
célébré' voleur , que le Roi Robert chaffa de l’Ifle de, 
Saint-Denis, où il a voit une fortereffe , ■ parce qu’il 
alloit chaque jour voler l’abbaye de Saint-Denis» Çe-t 
lui de cette maifon qui at réuni le plus de dignités j 
& qui a été le plus prôné dans fon temps , j étoit. le'- 
Connétable Anne Montmorenci f qui tïe favoit ni 
écrire ni lire, rt C’étoit r dit l’abbé de Longuerue , un 
» vrai cacique & capitaine de fauvages , dur, bar- 
>> bare , fe croyant grand capitaine & ne l’étant
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■»> point, toujours battu & toujours prifonnier ». 
Dans une émeute qu’il y eut à Bordeaux , il exigea 
que la femme d’un magiftrat de cette ville couchât 
avec lui, fi elle vouloit fauver la vie de fou mari» 
Le brutal coucha avec la femme , & en même temps 
fit pendre le mari devant fà fenêtre.

Les d’Entraigues , en Languedoc,étaient enco­
re.des voleurs dé grands chemin au comitiencement 
du dernier fiecle dernier. Les hijloriens du Languedoc , 
en parlant des nobles bandits qui ravagoient la pro­
vince , difent : « De ce nombre furent àufli les trois1- 
» fils du baron d'Entragués, qui voloient furies grands 
» chemins, & dont Je père fut condamné aux gale- 
» res pour fes crimes. Le parlement de Touloufe 
» ayant fait le procès à ces trois fferes , les condam- 
» na , -le z oâobre de l’an i6o$y à perdre la tête, & 
» avoir le corps partagé en quatre quartiers ; ce qui 
» fut exécuté ». Hift. du Languedoc, t. V. p.

c Les LA MARCk, les Maulevrier , tirent leur 
origine d’un infigne brigand , fameux fous le nom de 
Guilleminde la Mardi, furnotrimé le Sanglier des Ar­
dennes , qualifications que fes brigandages & fes meur­
tres lui méritaient. Il fut pris & condamné au dernier 
fupplice , pour avoir alfaffirié Iîcîüm de Bourbon , évë- 
que de Liege,
"' Lés marquis DE Sourciies , dont le vrai nomeft 
Tour'ZEL, defcèndent , ainfi que la maifon £ Allè­
gre , de Morinot de Tourne!, qui , au quatorzième fiè- 
cle était le vil complaifant drn^w de Berry & c’eft 
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à fes complaifances poür ce prince qu’il’ 'dût., 
fa fortune. Un factum qu’on trouve dans l’hifioife 
de la maifon d’Auvergne ., dit qu’il n était pas 
de grand lieu , mais de commun état de /impie gen­
tilhomme. Il profita de la foiblefle d’efprit de 
Jean II, comte d’Auvergne , flatta fes goûts pour la 
débauche , pour s’enrichir à fes dépens , & le dépouil­
ler d’une partie de fes biens j il fe fit donner par le 
moyen des domeftiques de ce comte plufieurs terres j 
il lui en acheta quelques autres à très-vil, prix , fur- 
tout le pays de Livradqis ..en Auvergne : la veille du 
Contrat, un feigneu? de Montmoirin , complice de 
cette efcfoquerie, dont .fans-doute il partageoit les 
fruits, s’entendit avec Morinot de Tour-çel pour enivrer 
le compte d’Auvergne, ils le firent coucher avec eux 
flans le même lit, afin qu’il prit occafion de fe dédire. 
Cette vente frauduleufe. fut annuiléc , par arrêt du 
parlement du. 16 mai' 1483. La poftérité de cet efcroc 
eft d’une grande noblefle , & a. toujours pofledé à la 
Cour les premières dignités-.

Le cojnte dé Merle , maréchal de- camp , defçênd 
d’un fameux brigand du temps de la ligue , nommé 
Mathieu Merle, qui était fils d’nn cardeur de laine de la 
ville d’Uzçz , comme le dit M. de- Thou. Du fruit de 
fes brigandages ,. il acquit la terre de Salavas & s’in­
titula barojt- de Salavas.

Les la Fayette ,, dont le-vrai nom eft Mottier, 
font fort anciens , & fe font rendus célébrés éti diver- 
fês rencontres 5 mais ce qui prouve, lé vice de l’héré-
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jdité d,e la nobleflè en parchemin, c'eft que la nobleflè 
de lame eft perfonnelle, & pgiiit du tout héréditaire. 

'Pendant la ligne , un la Fayette , de la jnême maifon , 
fe conduifoit en brigand. M. de Thqu racopte qu’au 
fiege de.Za Charité, jl trahit fa parole ,& viola ouver­
tement la capitulation , en pillant & égorgeant une 
partie des habitans. C’eft ce même laFayete que de 
Serres trait? de voleur injign.e j il l’.accufe d’avoir, le 

mai 1562 , jdévafté les campagnes , vendu publia 
quemept les meubles de ceux chez qui , lui & fes fol,- 
dats avqiept logé \ d’avoir volé les bateaux qui étoient 
fur l’Allier, ,8c de s’être retiré dans fa maifpn de cam­
pagne ? avec un butin de quarante ou cinquante milr 
Je écus.

Prince deCondÉ. Leshiftoriens qui c.opnoiflent 
pn pep l’hiftoire du feizieme fiecle , font perfuadés que 
les Çondé .d’aujourd’liui defeendent d’un page nommé 
fielcaftel, favori 8c auteur de la groflefle de l’époufp 
de ce PrinceÇhar lotte-Catherine de la ."JCrémoutile. Cet­
te dame qui , pendant qu’elle était fille r âvoit fait la 
guerre à fa mçre , fut accu fée 8c condamnée , comme 
^complice de l’empoifonnement de foq. mari , par Ip 
jufticp de Saint-Jean d’Angelÿ., & fut 'détenue prifon- 
niere : fa fent.ence ne fut point exécutée à papfe 'de fa 
groffelfe. Le beaii pagç Felcafiel prit la fuite êç fut 
brûlé en effigie j le procureur Brillaud complice , 
fpt écartelé. Lorfque les trppbles furent celles , Hen- 
fi IV , qui étoit pçrfuadé du crime de cette princcfiè, 
gcouta plutôt fa çlémeuçç que fa juftiçe , en lui par;
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donnant,â la follicitation de fes parens. Le Parlement 
.de Paris caflales procédures des juges de Saint-Jean- 
d’Angely & déclara ladite dame pure & innocente & 
fon fils fut reconnu légitime. Ceux qui connoiflbient 
la procédure de Saint-Jean d’Angely ne furent pas 
dupes, de cette réhabilitation arrachée au roi & à la 
cour , & à laquelle le prince de Conti & le comte de 
Solfions, s’oppoferent fortement. La plupart des hifto- 
ricns du temps difent que cette dame, avoit empoi­
sonné fon mari pour lui cacher Ta grofiefle à laquelle 
il ne pouvoit avoir eu part. C’eft ce que dit l’auteur 
deç Remarques.fur l'hermaphrodite. Vé Etoile , 'dans fou 
journal de Henri III, s’explique bien clairement fur 
cet article : il dit que le- prince dé Coudé mourut à 
Saint-Jean-d’Angely , le fécond jour de Ta maladie, 
ayant été empoifonné par un-page, « à là follicitation 
m de madame la Tremouille , fa femme , qui fat 
» conftituéé prifonniere , fe trouvant grqffe du fait du 
» fufdit page fans que le mari y eût aucunement part ». 
Ces dernierés lignes ont été.retranchées dans plufieurs 
éditions par la maifon de Coudé, qui a fait aufii re­
trancher le même fait , raconté de la même maniéré, 
dans l’hiftoire de. M. de Thou ~ mais qui fe retrouve 
dans le Thuanus rejlitutus. Les mémoires de Sully con- 
tenoient les mêmes détails fur l’illégitimité d’Urarz H 
.prince de. Coudé. Le fils de ce prince .acheta-toute 
l’édition , lorfqu’elle parut pour la première fois , & 
y fit retrancher ce qui étoit défavorable à la naiflauce 
de fou pere. C’eft Guy Patin , dans fès lettres , qui 



nous apprend cette particularité. Les témoignages de 
laprocédure des juges de Saint-Jean-d’Angely, de 
Y£toile,Àe Thou \ de Sully de plufieurs autres-j 
font d’un aflea grands poids pour au moins faire dou­
ter de la légitimité de la maifon aéhielle de Coudé i 
èç pour croire qu’elle defcend du page Belcaftel.

Rostaing. Cette màifon a toujours eu. beaucoup 
de vénération pour l’antiquité de fa npbleffe & pour 
fou blafon. En 1652 , elle offrit aux RR. PP. Feuil­
lants de Paris, de faire magnifiquement reconftruire 
le maître autel de leur églife, à condition qu’elle y 
plaçerqit Jes armoires en foixan,te endroits. Les RR. PP. 
refuferetit'de vendre cet honneur à la mailbn de Rof- 
taing, qui trouva à l’acheter pour une çhapçlle de la. 
même églife,
. Les Montesqulqü ont fait imprimer depuis quel­
ques années un gros volume ih 40. de leur généalo­
gie, qui fe vend fur les quais à trois fous ; ils y ont 
oublié de parler d’un de leurs aïeux, capitaine des 
gardes du duc d’Anjou , qui, à la fiataille de Jarnac , 
tua par derrière & de làng-froid, ou plutôt aflaffina le 
prince de Confié , qui ne combattait plus, & qui 
s’étoit déjà rendu prifonnîer.

Les Murat defcendent de Regnaud vicomte de 
Murat, qui fut un des complices dé l’aflàffïnat du duc 
de Bourgogne , & qui reçut pour le prix de fon cri­
me 57000 montons d’or, & 500 liv. de rente en terre, 
La pofférité dezce fçélérat n’en eft pas moins très- 
noble.
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Lés d’ËsCORAlLLES font fort anciens ; mais cette 

maifon a fourni un traître & une catip» Louis d'Efco- 
railles, quoique attaché à da- maifon de Bourgogne , 
fut un des complices dé l’affadinat du duc de Bourgo­
gne, au pont de Montereau, Si reçut dé l’argent pour 
ce crime. Madémoifelle d’Efcorailles, dite Fontanges^ 
fut une des màîtfelfes de Louis XIV , & une. des plus 
belles , des plus bêtes & dés plus prodigues déscatins 
de la cour.

Les MONTBOissiERS font des Canillàcs, nom .qui 
dérive de chiens liés , canis ligatiis. Ils ont dans leur 
blafon un chien avec un collier, emblème caraâérifti- 
que de leur nobleflè. Ils descendent de ce Canillac à qùi 
le roi Henri III confia la garde de Margueritte de Va­
lois , première femme d’Henri IV, prifonniere au châ­
teau à'UJJbn en Auvergne. Ce feigneur fut la dupe de' 
cette princefiè, qui lui promit fes faveurs & des biens 
Confidérables afin qu’il la laifsât libre. Il quitta fa pri-, 
fonniere pour aller à Paris prendre poffeflion des biens 
qu’elle lui avoit annoncés, & quelle ne lui donna 
point. Il encourut, par cette conduite, la dilgrace du 
roi & les fârcafmes dé la Cour. Les Canillac étoient fa­
meux etl Auvergne par leur brigandage : on raconte 
qu’un de ces feigneurs ayant voulu forcer fon bailli de 
Ckampeix à faire nourrir fa meute de chiens par les 
habitans de ce bourg, lé bailli refufa d’obéir .en lui 
remettant fes lettres. Le noble Canillac entra eti fureur, 
& pour fe venger ,'mit le feii à la maifon de ce juge* 
Je tiens, ce fait d’un;des defcendans de Ce bailli.
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Le vietfx comté de MontboiJJier, aujourd’hui député 

à. l’Aflèmbléfe-nationale ,• fort ariftocfate, eft connU 
par fa brutalité, & par le procès fcandaleux qu’il eût 
avec fa première femme. Son fils avoït voulu l’emppi- 
fonner ; il le déroba à la juftiee, 8c lé fit enfermer à 
Pierre-Encife , où il eft mort.

La maifon d’Escars prétend tenir fa nobleffe dé 
Dieu : fans douté elle a oublié le contrat .de ceflion 
car elle ne le fait voir à perfonne. M. d'EJcars, député 
à l’Affetnbléé nationale 8c un des fugitifs , s’honore in­
finiment dé fes aïeux. Il oublie fans douté que François 
d'-Ejcars dont il defcënd',- étant chambellan dû foi' de 
Navarre, trahifîôit fon maître pouf de’ l’argent y 8c 
pour confpirer contre lui,' recevoir fecrèfement une 
penfion du duc de Guife. Convaincu de trahifon y il 
fut hoiitéufèment chalfédelà cour.

MïrÈPOIX. Il y a peu- de bien.à1 publier fur cett'e 
tris-noble maifon. L’hiftoire n’en parle que pour en mé­
dire. En 1562., un maréchal dé Mirêpoix prit par tra'- 
hifon Limoux , 8c y fit exerçer. des cruautés, des pille- 

’xîes, des’viols , 8cc. 8c retira du pillage de cette ville 
environ cent.mille écus 5 fomme qui a donné un très- 
grand luftreà cette maifon. De Serres appelle ce ma­
réchal de Mirepofx Un cruel voleur. . .

Montluc. Il exifte encore une maifon dé ce nom': 
. celui qui l’à'illuftrée effi le maréchal Blaife de, Mont­
luc ,■ auteur .des mémoit es qu’il â intitules Commentai- 
reS j à l’exemple de’ Céfari II n’exifte point- d ouvrage 
où la vanité la fottile 8c la cruauté le montrent avec 



tant d’imprudence. Montluc fe vante lui-même de ces 
cruautés , comme on fe vanterait de quelques efpie- 
gleries de jeunefie, on d’une bonne aétion. Il marchoit 
toujours accompagné de bourreaux : c’elt lui-même qui 
le raconté comme une gentillelfe de fa part. Lefquels , 
dit-il jon appella mes valets-de-chambre , parce qu'ils 
étaient-Jouyent avec moi. Ailleurs il dit '.-'J'avais les deux 
bourreaux derrière moi, bien, équipés, & d'un marajfau 
bien tranchant-, Il étoit familier avec enx j il connoiP 
oit leurs armes , & dans quel état elles étoient. Je. les 
pouffai rudement en terré £» fan col alla jujlement fur 
un morceau de croix, & dis au bourreau : Frappe} 
vilain. Ma parole & fon coup fut auffi-tôt Hun que l'au­
tre. . . . Je fis pendre les deux autres à un orme qui étoit 
tout contre'pour ce que le diacre n avait qu dix- huit 
dnsje ne le voulus faire mourir. . . , . Mais je lui 
fis bailler tant de coups de fouets J qu'il me fut dit qu'il 
en étoit mort au bout de dix où doutée jours. Ges hommes, 
n’étoient coupables que d’avoir parlé avec peu de ref- 
peét du roi Charles IX, qui n’en méritoit guere. Dans 
ce livre, on lit à chaque page les jolis mots de pendre , 
étrangler, poignarder, & notamment des phrafes de 
cette nature , qui s’adreffeht- toujours, à des hommes 
qui n’ont fait d’autres crimes que d’être proteftàns : 
Je ne fais qui me tient que je te pende moi-même àcette fe­
nêtre ; paillard j car j'en ai étranglé de mes mains une 
vingtaine de 'plus gens de bien que toi. .. .Je lui dis que 
le lui donnerais d'une dague dans le fein ; qu'il favofi 
bien que je favois jouer des mains. . . . Je me délibérai 
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cfufer de toutes' lés cruautés que jé pourrais. . . ."Je te 
pendrai moi-même de mes mains. '. . . Je crois que j'euffe 
étranglé quelqu'un. En parlant des perlecutions qu’il 
avoit exercées contre les proteftans, il dit : Te leur a1 
■fait trop de mal, fi» f je tien n'ai pas fait ajfe^ ni tant que 
feuffe voulu , il n'a pas tenu à moi On croit entendre 
des’bourreaux qui prennent plaifir à fe raconter leurs 
exploits d’échafaud. Tout le mal qu'on pourroit dire 
deMontluc, il l’a dit lui-même en croyant le vanter*

Lusignan eft un grand nom aux yeux de beaucoup 
d’hiftoriens & de généalogiftes, & ce grand nom a 
été celui de plufieurs petits hommes & de quelques 
fcelérats. Cette mailbn fe vante d’une origine qui n’eft 
point commune aux autres-hommes y elle prétend 
d.efcendre d’un être furnaturel, d’une fée , de la fée 
Mélufine. Hugues de Lufignan ^après avoir rendu hom» 
mage à Alpkonfe , frere de Jdint-T.ouis, fe rérracla & 
vint braver ce prince. Le roi de France lui déclara la 
guerre. Le noble Lufignan eut la noblefle d’empoifon- 
ner tous les puits fitués fur la route de ce-faint rot, & 
fa noble époufe Ijabelle, qui avoit la vanité de fe faire 
appeller la ducheffe-reinet avoit elle-même préparé le 
ppifon qu’elle deftinoit à Saint-Louis.

Saulx. Cette maifôn eft plus ancienne que la 
Monarchie. Suivant la généalogie qu’en a fait un 
nommé Sicart, ancien intendant de la maifon, elle 
defcend d’un romain nommé Fauftus de Saulx, Comte 
d’Anttin , qui réfidoit en la ville de Saux-Zz>z/. En 
225 , fon frere fit bâtir un château appeilé SAUX-Ze-
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duc, & tous les Saulx 'de France defcendent de cette 
fource -, mais l’ancienneté eft une des moindres illuf- 
trations de cette maifon. On a vu celle à'Efcars , qui 
tient fa noblefle de Dieu •, celle de Lufignan qui des­
cend d’une fée. Le ciel , en faveur de celle de Saulx » 
opère régulièrement un miracle à la naiflance & à la 
mort de chacun des feigneurs , & ce miracle fe ma- 
nifefte par un grand feu qui apparoît dans la chapelle 
du château. Voici comment s’exprime le gériéalogifte 
Sicart : » Et Dieu, pour montrer combien cette race 
»Tui étoit agréable , remplit cette chapelle de feu., 
» qui paroît miracnleufement fur l’autel, à la naif- 
», fance & à la mort de chacun des feigneurs de 
» Saulx jufqu’à préfent 1627. » >

Il ajoute qu’à la naiflance dé Jeanne de Saulx ? 
époufe de René de Rochechouart, fqigneur de Mon- 
temart, on avoit apperçu très diftinâement dans cette 
vieille chapelle des étincelles de feu.

Les Seigneurs de cette mailon ont porté long-temps, 
à l'exemple de plufieurs antres maifons illuflres dé 
France , Je furnom glorieux d’une bête carnaciere. 
Thomas de Saulx étoit fur-nomrhé le loup & Jean font 
fils aîné , dit le louvet ou petit loup. Guy , Comte du 
château de Saulx, le premier de cette maifon dont 
l’hiftoire fafîe mention, aurait été inconnu fans lès 
brigandages , qui obligèrent l’abbé de Saint-Bénigne 
de Dijon à porter des plaintes contré lui, à l’évêque, 
de- Langres. Il exifte encore quatre branches de cette 
maifon fi illùftre-
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D’EsPinchal dl une maifon recommandable par 

fon ancienneté, fes alliances , mais point dii tout par 
fon honnêteté & fes vertus civiques» Gafpard-, Mar­
quis <TE(pin.chal, dont le nom eft encore en horreur 
dans la Limagne d’Auvergne^ étoitundecesfcélé- 
rats-déterminés , qui n’écoutent que leurs caprices 
cruels , & leurs difpofitions aux crimes. Ses tours de 
cruautés & de pilleries, font encore fameux dans ce 
pays. Louis XIV eut l’injuftice de lui accorder , en 
1678 , des lettres de rém'ifiion pour différens homici­
des qu’il avoir commis en Auvergne.

GuemadeuC , en Bretagne, eft une rnaifon fort 
entêtée de fa noblelfe. Thomas de Guemadeuc (ut con­
damné en 16.17 au dernier fupplice , & fut exécuté 
à Paris, pour avoir affaffiné le Baron de Nevet & le 
fenéchal de Châtillon-, fous prétexte de lui demander 
juftice , pour avoir deux fois de fuite fait déterrer le 
Corps mort de là mere dé ce fénéchal, & l’avoir jetté 
,dans un étang, afin de le priver de la fépu-ltûré.

Les Beaumanoir , Baron de Lavardïn , font 
très-fiers de leur origine 5.cependant on trouve , parmi 
leurs aïeux , un voleur de grand chemin -, ce.’voleur 
était Gui Eder dé Beaumanoir, dit lé Baron de Fon- 
tenelles il voloit fur mer & fur terre , & pour fes 
brigandages il fut, le 27 feptembre 1602 , rompu vif 
en placé dé Grève.'

Tristan l’Hermite. C’eft.une rnaifon de la Mar­
che qui , fuivant là généalogie', defce-nd des anciens 
Romains ; elle prétend aufïi defcendre de Pierre l'Her-
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mite ou Pierre Coùcoupètre r fou prédicaut, qui prè* 
cha les croifades & fouleva toute l’Europe imbécille. 
Il exiftoit fous le régne de Charles V. un Triftan 
l’Hermite qui combattit avec fuccès les nobles bri­
gands quixavageoient la France , comme l’exprime 
G£s yçrvde fou épitaphe.
■, Triftan ja grand prévôt de ché noble Royaume, 

Sous Charles lé cinquième mit tôt à fa merci 
Tous les écherpeleürs , larrons meurtriers auffi , 
Et ceux-là qui mettaient la France en feu & flame. 
Si cette maifon fe fût contentée de donner la chafïê 

aux nobles voleurs appelés de fon temps routiers ou 
campagnies , elle eût fans douté bien mérité de la pos­
térité 5 mais elle s’eft rendue odieufe à bien des égards. 
Sous Louis XI, Louis Trijlan l'Hermite étoit l’iriftru- 
ment des vengeances & des cruautés de ce méchant 
Roi : il étoit fon valet affaffin ,■ fon valet bourreau. 
Quand ce roi lui cômmandoit d’àller égorger quel­
qu’un , .il le faifoit, avec un tel empreflement, avec 
une telle joie} que fouvent il tuoit toute'autre per- 
fonne qùe celle qui lui étoit défignée , & immoloit 
deux viftimes pour une. Deux defcèndans dé cét hom­
me abominable furent condamnés aù fùpplice pour 
un prodigieux affajfînat, dit YEtoile lè Duc de la 
Force & le Marquis de Pafliu, parens ou amis de 
ce fcélérat, follicitèrent Henri IV. pour avoir fa grâce} 
ce Roi vînt lui-même là demander au Parlement, qui 
fut obligé de l’accorder. Le même écrivain remarque
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que vingt-fix particuliers de la famille de Trijlan l'Her- 
mite avaient péri par la main du bourreau, François 
Trijlan l'Hermite, de la même famille, vivoit mefquitie- 
ment, mais noblement fous le régne de Louis XIII ; 
il étoit poëte , de ceux qui comme à'AJJouci, de- 
mandoient l’aumône en vers. Voici des vers dans les­
quels il fe plaint du peu de fuccès de fes quêtes poéti­
ques :

Irois-je tn’abaiffer en mille & mille fortes,
Et mettre le liège à'vingt portes,

Pour arracher du pain qu’on ne me tendroit pas î

On voit ici le langage d’un homme qui ferait tout 
difpolé à demander la charité s’il ne craignoit qu’on 
lui dit : Dieu vous ajjijle,

M. Farroquier de Mericourt de la Motte de Combles, 
&c. généalogifte plein dezele, faifî d’admiration pour 
une maifon fi illujlre , dans fon Traité des Devifes hé­
raldiques , vient de nous rafiurer fur l’exiftence incer­
taine de cette maifon ; il nous certifie qu’elle n’eft 
point éteinte, & il ofe promettre au public de le 
prouver dans la fuite de fes ouvrages, C’eft une grande 
découverte qu’a faite là M. Farroquier de Méricourt 
de la Motte de Combles !

r Les de Tourni dont le véritable nom eft AU­
BERT , defeendent de Aubert de Tourni, maître des 
requêtes , confeiller d’état, & intendant de Limoges 
& de Bordeaux, il y a une trentaine d’années. Le 
pere de cet intendant de finances étoit nommé Fran~
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cois Aubert •, il avoit été fecrétaire ou intendant du 
chancelier Phiiipeaux. Comme il avoit un goût décidé 
pour la finance, il s’enrichit promptement. Dans la 
lille dés gens d’affaires qui ont été. taxés' en 1716, 
il fut obligé de réftituer une fomme de fept cents dix 
mille cent vingt-cinq livres.

Les Thenley , dont le véritable nom eft Theve- 
nin, doivent leur fortune à Jean Thevenin, fameux 
traitant,qui avoit acheté la terre & le magnifique châ­
teau de Tenley en Bourgogne , & qui fût en 17 
fous la régence, obligé de regorger quatre cent mille 
livres. Ses fils ont mieux aimé porter le nom de la 
terre de Tenley, que celui de leur pere.




